
*champs obligatoires 

 

Intitulé de la compétition : « RATP Breaking Contest » 
Date : 30 juin 2023 
Lieu : Gare RER A Auber 
Nom et prénom du photographe/vidéaste : Xavier Chibout et Hamdi Chref 

 
Je soussigné(e) : 

Nom* : Prénom* : 
Contact* (mail ou téléphone) :  
 
Autorise à titre gracieux, la Régie Autonome des Transports Parisiens, établissement public à caractère industriel et 
commercial immatriculée au RCS de Paris sous le n° B775 663 438, dont le siège est situé 54, quai de la Rapée • 75012 
PARIS, à (faire) effectuer des prises de vues photographiques et/ou vidéographiques de ma personne et à reproduire, 
représenter ou adapter, en tout ou partie, les photographies et/ou vidéographiques me représentant pour : 
 
Toute utilisation non commerciale, à des fins de communication interne et externe de la RATP et de ses filiales en lien 
avec leurs activités, en France et dans le monde entier, en un nombre illimité de copies, sur tout support (papier, 
magnétique, analogique, numérique, informatique, vidéographique, optique, etc.) ainsi que sur les réseaux Internet, 
Intranet, Extranet, sur les pages personnelles Internet et comptes de réseaux sociaux de la RATP (Facebook, Twitter, 
Instagram, Youtube, etc.), en tout format, en toute définition et par tout procédé de diffusion à caractère informatif, 
illustratif ou pédagogique. 
 
Cette autorisation est consentie à titre gracieux pour une durée de 30 ans, pour des usages internes et externes à la 
RATP et également à son partenaire, la Fédération Française de Danse.  
 
Ces prises de vues photographiques et/ou vidéographiques pourront être intégrées à la photo-vidéothèque RATP et 
consultables/téléchargeables par l’ensemble des agents RATP et de ses filiales sur l’Intranet de l’entreprise, ainsi que 
par les professionnels ayant un lien contractuel avec la RATP en vue de la réalisation de leur mission pour le compte 
de la RATP, puis conservées en archive à des fins historiques et patrimoniales. 
 
Il est expressément entendu que s’agissant du réseau Internet, Intranet et Extranet, la RATP et la Fédération Française 
de Danse ne peut contrôler l’utilisation qui est faite, par des tiers, des contenus incluant mon image mis en ligne. Les 
photographies et/ou vidéographies de ma personne sont donc susceptibles d’être visibles sur Internet ou sur tout 
autre contenu accessible publiquement en dehors des supports évoqués (reposts, liens,…) et au-delà de la période ci-
dessus définie, sans que la responsabilité de la RATP ou de la Fédération Française de Danse ne puisse être recherchée 
et qu’aucune rémunération ne soit due. 
 
Dans le cadre de cette autorisation, vous consentez au traitement des données que vous communiquez par la 
Fédération Française de Danse, pour les finalités et conditions ci-dessus explicitées. Ces données sont conservées 
pendant la durée de l’autorisation puis archivées à des fins historiques et patrimoniales. Pour plus d’informations, 
l’exercice de vos droits ou le retrait de votre consentement, vous pouvez vous adresser au Délégué à la protection des 
données de la Fédération Française de Danse à l’adresse suivante : 20, rue Saint Lazare, 75009 PARIS, ou par courriel 
à « webmaster@ffdanse.fr ». En cas d’absence de réponse ou de contestation sur le traitement de vos données, vous 
disposez du droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL. 
 
Fait en deux (2) exemplaires, un (1) étant conservé par la RATP, 
Paris, le* __________________   
 
Signature* :  
 

AUTORISATION POUR LA CAPTATION ET L’EXPLOITATION DE PRISES DE VUES 
PHOTOGRAPHIQUES ET/OU VIDEOGRAPHIQUES 

Date : XXX 

mailto:webmaster@ffdanse.fr

